
Les Rencontres Territoriales

Vitesse 

maximale 

autorisée en 

Côte-d’Or

VMA 90



La Côte-d'Or fait partie de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle est limitrophe des

départements de l'Yonne, de la Nièvre, de Saône-et-Loire, du Jura, de la Haute-Saône, de

l'Aube et de la Haute-Marne. Cinquième département par la taille derrière la Guyane et

trois départements de la région Aquitaine.



1 500
ouvrages 

d'art

1 250 km
de réseau structurant

5 700 km
de routes départementales

dont

ROUTES DEPARTEMENTALES



Les Chiffres clés : les investissements

Les couches de roulement :10 M€

Aménagements (routes, ouvrages d'art) : 4,89 M€

Sécurité routière, programme C. Myon : 1,109 M€

Grandes opérations d'infrastructures : 5,389 M€

Entretien, exploitation et gestion domaniale : 

6,497 M€

Véloroutes et voies vertes : 0,614 M€

Le budget 
infrastructures 
2020 : 33 M€

ROUTES DEPARTEMENTALES

Véloroute et voies verts Beaune- Dijon

RD 116 - Pont à Lamarche-sur-Saône

RD 1074 – Contournement de Beaune



Tourisme
1,4M€

Depuis 20 ans , les chiffres de l'accidentalité et de la mortalité sur le réseau routier départemental 
ont été divisé par 4 .
Ainsi , on comptabilisait en 2000 , 58 accidents mortels ( 64 décès ) pour 14 accidents mortels 
(16 décès) en 2018.
A titre comparatif , pour la même période , la mortalité routière nationale a été réduite de moitié 
(7 463 morts en 2000 pour 3 488 morts en 2018).
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L’accidentalité



Tourisme
1,4M€

Les accidents mortels en agglomération < 5000 hab, représentent 8 % des

accidents sur RD. Soit 7 accidents mortels sur 5 ans (0 piéton, 1 vélo, 2

motos, 2 PL, 5 VL impliqués),

L’accidentalité

14 accidents mortels en moyenne par an sur les RD hors

agglomération,

6 accidents corporels ou mortels sur 10, sur le réseau principal (17% du

réseau; 80% du trafic).



Dès l’été 2019, décision du Président du Conseil

Départemental de la Côte d’Or de passer tout ou partie du

réseau routier à 90 Km/h dès que la loi le lui permettra.

Le 1er juillet 2018 , le Gouvernement a abaissé la vitesse

maximale , sur le réseau routier hors autoroutes et voies

rapides , à 80 km/h.



Compte-tenu, notamment, des coûts attendus par la

mise en œuvre de cette VMA dérogatoire, l’option

« ensemble du réseau » a été rapidement écartée.

Dès lors, subsistaient 2 options :

1. Réseau routier bénéficiant d’un marquage axe + rives

(1126 km dont 960 hors agglo),

2. Réseau routier bénéficiant d’un marquage axe + rives

+ chaussée de 6m minimum + accotements de 2 m

revêtus ou non + carrefours sécurisés, etc (environ

600 km).

90 km/ h sur quel réseau?



Tourisme
1,4M€

Le choix du Président

s’est porté sur

l’option 1 pour des

raisons :

1. D’équité

territoriale,

2. De lisibilité de la

mesure.



Tourisme
1,4M€

L’article L. 3221-4-1 du code général des collectivités

territoriales est entré en vigueur le 27 décembre 2019.

Il autorisait les présidents des conseils départementaux à se

fonder sur cette disposition dès cette date pour adopter des

arrêtés dérogeant à la vitesse maximale autorisée :

« Cette décision prend la forme d'un arrêté motivé, pris après

avis de la commission départementale de la sécurité routière,

sur la base d'une étude d'accidentalité portant sur chacune

des sections de route concernées. »

Études produites par le Conseil départemental de la Côte-

D’Or



Tourisme
1,4M€

Depuis plus de 10 ans, les accidents mortels hors agglomération
ont tous été analysés. La plupart ont fait l'objet d'une réunion
avec les services de gendarmerie pour approfondir les causes des
accidents.

Aucune définition réglementaire des études d'accidentalité
n'existe.

La loi n'impose pas de montrer un effet bénéfique ou neutre
attendu par le relèvement de la vitesse à 90 km/h.

Études produites par le Conseil départemental de la Côte-

D’Or

Préambule



Les études ont porté sur des
itinéraires homogènes et
cohérents (en termes de
fonction, trafic, etc…) et non
pas sur des sections de
routes qui auraient amené à
découper le réseau concerné
en centaines de tronçons.

40 itinéraires ont été
étudiés.

Études produites par le Conseil départemental de la Côte-

D’Or

Exemple: RD 974 (Dijon – Haute-
Marne)
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1,4M€

Commission Départementale de 
Sécurité Routière

La CDSR constituée spécialement à cet effet s’est réunie
le 27 février 2020.
Après présentation de chaque dossier, les projets
d’arrêtés ont tous fait l’objet d’un vote et d’un avis
défavorable.



Tourisme
1,4M€

Arrêté permanent



Pose de:
- 1355 panneaux 90 + « RAPPEL »,
- 1000 panneaux « route prioritaire »,
- 2250 supports.

- 770 m3 de massifs de fondation

- Pour un coût d’environ 600 000€ (pose en régie)



Et après?

Accidents mortels sur RD 2019-2020

Totalité des RD RD à 90 Km/h
Cumul 

2020 au 

31/12/2020

Total 

2019

Cumul 2020  

au 

31/12/2020

Total 2019       

Nombre de décès 12 23 5 12

Nombre d'accidents 

mortels 12 20 5 9

En agglomération 2 6 0 0

Hors agglomération 10 14 5 9

Alcool et/ou stupéfiant 6 6 3 2

Parties en cause

VL seul 6 8 3 4

2 RM seul 0 1 0 0

PL seul 1 0 0 0

Piéton/Véhicule 2 3 2 1

Plusieurs véhicules 3 8 0 4

Investigations

CDSR réalisés 0 14 0 9

CDSR à venir 10 0 5 0

Accidents ne nécessitant 

pas de CDSR*           

(cause de l'accident 

clairement établie)

2 6 0 3

Nombre de cas où 

l'infrastruture est à 

l'origine de l'accident

En attente 

10 CDSR
0

En attente 3 

CDSR
0

CDSR : Collège de Sécurité 

Routière

VL : Véhicule léger

PL : Poids lourd

2 RM : 2 roues motorisées

* Exemples : Malaise avéré, piéton divaguant sur 

chaussée, accident en agglomération, etc.

Mise sous surveillance du réseau VMA 90:
- Suivi accidentalité spécifique,
- Évolution des vitesses



Tourisme
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Et après?
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Suivi de l’accidentalité sur le site internet du Conseil 
Départemental

https://www.cotedor.fr/observatoire-de-la-securite-
routiere

https://www.cotedor.fr/observatoire-de-la-securite-routiere


Tourisme
1,4M€

https://www.cotedor.fr/observatoire-de-la-securite-
routiere

Création d’un observatoire départemental de la sécurité
routière associant les services de l’État et les
associations afin d’examiner les évolutions de
l’accidentalité sur le réseau « VMA90 ».

Et après?

0

5

10

15

20

25

30

35

Causes principales

accidents sur RD (hors agglomération)

dont accidents sur RD (Réseau à 90
Km/h)

https://www.cotedor.fr/observatoire-de-la-securite-routiere

